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24 heures transports sport

L’été est souvent propice aux
opérations d’abattage mas-
sives àParis.C’est en juillet que
les arbres avaient été tron-
çonnés sur lesMaréchauxdans
le cadre du chantier du
tramway. Les services de la
mairie avaient-ils prévu de faire
de même cet été ? En tout cas,
les Verts Paris demandent à la
Ville un moratoire sur l’abat-
tage d’arbres dans le chantier
des Halles et celui de Jean-
Bouin. « La reconstruction du
stade Jean-Bouin et le réamé-
nagement des Halles accumu-
lent les imbroglios judiciaires et
les retards dans la mise en
chantier. Il n’y a donc aucune
urgenceàprocéder au tronçon-
nage de 343 arbres aux Halles
et de 33 autres à Jean-Bouin »,
jugent les écologistes. « On ne
sait pas si les permis de cons-
truire seront un jour délivrés, mais on est certain du coût écologique des
abattages d’arbres pour les habitants des quartiers concernés. Laissons à la
justice le temps de dire le droit avant de tronçonner à tout-va », plaide Hervé
Morel, secrétaire des Verts Paris. Aux Halles, les Verts demandent également
que, dans l’attente des décisions de justice, les grilles dechantier qui bloquent
l’accès au mail planté d’arbres soient retirées.
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URBANISME

Abattage des arbres :
les Verts demandent unmoratoire

La crise du logement continue de
frapper les agents de la mairie de
Paris. Lundi au Conseil de Paris, la Ville
va donc renouveler le bail qu’elle a avec
un hôtel du XIIe arrondissement (notre
photo) qui dispose de 32 chambres
pour y loger du personnel « en grande
difficulté ». Une trentaine d’hôtels com-
merciaux parisiens hébergent ainsi des
agents municipaux dans la tourmente.
En 2005, la CFTC avait tiré la sonnette
d’alarme en révélant que des fonction-
naires municipaux, faute de logements,
étaient devenus SDF et devaient dormir dans leur voiture ou dans les parcs et
jardins. La mairie de Paris avait alors décidé de mettre en place une « mission
d’urgence sociale » afin de s’occuper de ces fonctionnaires. Depuis 2005,
1 900 agents ont été pris en charge par cette cellule. « C’est en augmentation
constante. La crise n’a rien arrangé. Il y a en moyenne unemise à l’abri dans un
hôtel par jour », explique-t-on au cabinet de Maithé Errecart, l’adjointe chargée
des ressources humaines. Actuellement, 212 agents sont hébergés dans des
hôtels, dont 32 familles monoparentales. Outre le renouvellement du bail avec
l’hôtel du XIIe arrondissement, le Conseil de Paris va voter un budget de
2,20 M€ pour ces hébergements d’urgence. Près de 4 M€ ont été consacrés à
cette mission en 2010.
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La Ville continue
de loger ses fonctionnaires SDF à l’hôtel

«C
’est vraiment dom-
mage. C’est une
super brocante, avec
pleind’animationset
de petits concerts ! »

regrettait hier Christine en apprenant
la nouvelle. Cette styliste de 32 ans
adepte des vide-greniers ne pourra
pas venir faire la pêche aux bonnes
affaires demain sur les bords du canal
Saint-Martin. Et pour cause, pour la
deuxième année consécutive, la bro-
cante organisée par l’association
Vivre a été interdite par la mairie de
Paris. « Nous avons fait une demande
d’autorisation dans les délais. On
nous a fait des objections auxquelles
nous avons répondu en déposant un
recours gracieux auprès de Bertrand
Delanoë. Mais ce matin (NDLR : hier
matin), nous avons reçu une lettre
nous indiquant que la manifestation
n’était pas autorisée », peste Jean-
François Blet, ancien conseiller de
Paris (Verts) du XIXe et organisateur
de cette journée. Les exposants qui
décideraient de braver l’interdiction
sontpassiblesd’uneamendepouvant
aller jusqu’à 15 000 €.

Recours devant le tribunal
administratif

Lancée au début des années 1990, la
Fête du canal a rapidement connu un
énorme succès. Elle devait réunir de-
mainplusde200emplacements,une
demi-douzaine de scènes musicale,
un théâtre de guignol dans le square
Willemin et plus de 10 000 visiteurs.
C’est justement l’ampleur de la mani-
festation que met en avant la mairie

de Paris pour l’interdire. « Nous ne
voulons plus de ce grand barnum. La
manifestation crée trop de nuisances :
les podiums de musique sont extrê-
mement bruyants et le canal se trans-
forme en poubelle », répète Rémi Fé-
raud, maire (PS) du Xe. Pour lui, cette
brocante est par ailleurs devenue
« une fête commerciale qui sert aux
organisateurs à gagner de l’argent ».
De son côté, Jean-François Blet, qui
s’est opposé à la mairie de Paris sur
plusieurs projets d’urbanisme, dé-
nonce « un règlement de comptes

politique ». Un argument que réfute
Rémi Féraud : « L’ensemble de la
majorité municipale du Xe est contre
cette brocante. Il ne s’agit pas du tout
d’un problème Verts-PS. » En atten-
dant de voir quel avenir peut avoir la
Fête du canal, Jean-François Blet an-
nonce qu’il va déposer un recours au
tribunal administratif. Il proposera
demain avec son association une pé-
tition de soutien pour que la fête soit
rétablie et dénoncer « une atteinte
grave aux libertés ».

JULIEN SOLONEL

XE

Labrocanteducanal
unenouvelle fois interdite

CANAL SAINT-MARTIN (Xe). Lancée au début des années 1990, la Fête du canal a
connu un énorme succès. La brocante devait réunir plus de 200 emplacements.
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G are à la concurrence du plateau
de Saclay ! Alors que de plus en
plus de grandes écoles implan-

tées à Paris réfléchissent à s’installer
sur ce futur grand campus, la Ville de
Paris vient de signer une convention
avec Paris Tech, qui regroupe douze
grandes écoles (Mines, Ensae, Té-
lécom ParisTech, AgroParisTech, etc.)
Objectif : renforcer leur coopération.
Mais cette convention, qui ne prévoit
aucun budget, sert aussi à envoyer un
message fort : la Ville de Paris ne veut
pas se voir dépossédée de ses meil-
leures écoles. « Plusieurs écoles de

ParisTech ont exprimé leur intention
de relocaliser tout ou partie de leurs
implantations sur le site de Palaiseau,
indiquelaconvention.Cesprojetssont
considérés comme une opportunité
par ParisTech, mais ils présentent un
risque d’affaiblissement des forma-
tions d’ingénierie à Paris. » En clair,
d’accord pour qu’une partie des acti-
vités aille à Saclay, si c’est bénéfique à
la recherche. Mais pas question que
ces « relocalisations » se transforment
en fuite généralisée des grandes
écoles. « Nous parlons bien d’un axe
Paris-Saclaymaispasd’un transfertde

Paris à Saclay », appuie Jean-Louis
Missika, adjoint au maire de Paris
chargé de l’innovation, de la recherche
et des universités. Et de marteler :
« Paris est un cluster scientifique de
plein exercice et il le restera. Il y a un
lienpresquecharnelentreParisTechet
la ville. » Un message au gouverne-
ment, alors qu’en coulisses se discu-
tent au cas par cas les implantations à
Saclay ? « Il peut y avoir quelques di-
vergences entre la Ville de Paris et le
gouvernement, affirme Jean-Louis
Missika.Mais elles sontmineures. »

BORIS CASSEL

ENSEIGNEMENTSUPÉRIEUR

Paris tentede retenir sesgrandesécoles

Après la spectaculaire opération coup-de-poingdans lemilieudesvendeurs
à la sauvette d’objets souvenirs mardi soir, vingt-six hommes, chinois et
sénégalais, ont été déférés hier au parquet de Paris. Huit d’entre eux, quatre
fournisseurs asiatiques et quatre vendeurs africains, sont poursuivis pour
travail dissimulé, dix-sept autres font l’objet d’un arrêté de reconduite à la
frontière et certains ont été placés en centre de rétention administrative. Un
dernier homme, enfin, a été déféré pour violences. Mardi, quelque deux
cents policiers avaient investi un foyer de travailleurs immigrés Adoma, rue du
Chevaleret (XIIIe), où se déroulaient les transactions entre fournisseurs d’objets
souvenirs et revendeurs. Des milliers de tours Eiffel, montres et cartes postales,
destinées à être vendues à prix cassés aux touristes, avaient été saisies et
trente-neuf fournisseurs, intermédiaires et revendeurs présumés interpellés.
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26 vendeurs à la sauvette déférés au parquet
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